
Charte de la personne 
en situation de handicap 

Favoriser la 
participation 

active des 
proches et/ou 

des aidants 

Veiller au 
maintien de 
l’autonomie

Améliorer 
l’accessibilité 
de la clinique 

Anticiper et 
coordonner

 la sortie 

Évaluer les 
aptitudes et 
réévaluer les 

besoins au cours de  
l’hospitalisation 

Adapter la prise 
en charge de la 

douleur 

Anticiper 
les besoins 

Cette charte a été adoptée par l’ensemble des cliniques de Médecine-Chirurgie-Obstétrique du groupe Oc Santé 

Améliorer 
l’accès aux 
plateaux 

techniques

Adapter le 
circuit de prise 
en charge des 

urgences


